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Assez attendu: une politique familiale moderne maintenant, oui au 

congé parental! 

 

Depuis l’introduction du congé maternité payé en 2003, son extension à un congé 

paternité, voire parental, est régulièrement au cœur des discussions. Au cours de la 

dernière décennie, pas moins de 25 propositions ont été déposées à ce sujet au 

Parlement, pour toutes finir par échouer. Même une proposition aussi modérée que 

l’initiative parlementaire de Martin Candinas (PDC) pour un mini-congé paternité de deux 

semaines est aujourd’hui combattue par la commission compétente du Conseil des Etats. 

L’introduction d’un congé parental se fait attendre depuis trop longtemps. Les jeunes 

parents souhaitent aujourd’hui plus que jamais se répartir le travail d’éducation et de soin 

des enfants de façon égalitaire dès le premier jour. Sur le plan de l’égalité des sexes, il est 

inacceptable que les femmes courent en cas de grossesse un important risque de 

dévalorisation professionnelle, alors qu’à l’opposé un congé paternité compris entre un et 

dix jours ne suffit pas aux pères pour assumer l’accompagnement de l’enfant et de la 

partenaire. Si des entreprises innovantes et de grande taille développent dans toute la 

Suisse de meilleurs modèles pour les pères parmi leurs employés, il n’en va pas de même, 

et de loin, dans les PME. Ces dernières peinent à assumer financièrement un congé 

paternité plus long, et encore plus un congé parental. 

Il est évident que le Parlement issu des élections du 18 octobre ne va pas proposer de 

solution un tant soit peu acceptable pour une politique familiale conforme à l’égalité des 

sexes. Il faut  donc impérativement augmenter la pression populaire et publique : diverses 

organisations, parmi lesquelles figurent des syndicats, des associations féministes ou des 

groupements d’hommes, ont déjà annoncé vouloir examiner sérieusement le lancement 

d’une initiative populaire. Le syndicat Travail.Suisse veut même prendre une position de 

principe sur le sujet d’ici la fin de l’année. 

Le PS Suisse fait partie de cette coalition de la société civile et décide donc de participer 

activement à la discussion sur une éventuelle initiative populaire pour un congé paternité 

ou parental. Elle constitue une plate-forme pour toutes les organisations souhaitant 

s’associer à un projet d’initiative. Notre vision politique est celle d’un modèle qui met à 

disposition des parents d’une part un temps aussitôt après la naissance de l’enfant et 

d’autre part un congé parental d’une certaine durée et flexible, pour permettre une 

véritable égalité des sexes.  

  



Le cadre de réflexion se définit autour des éléments suivants, constituant pour nous les 

demandes minimales d’une éventuelle initiative: 

• Maintien du congé maternité actuel (14 semaines) 

• Introduction d’un congé paternité de plusieurs semaines. Idéalement, ce modèle 

devrait proposer en plus du congé maternité et du congé paternité un congé 

parental réparti obligatoirement de manière égalitaire et commun aux deux 

partenaires.  

• Absence de discrimination entre les différentes formes d’union et à l’encontre des 

couples de même sexe. 

La négociation et l’élaboration détaillée du contenu reviennent au Comité directeur du PS 

Suisse. Ce dernier formule un modèle avec les partenaires envisageables en vue de réunir 

une coalition large, ancrée dans la société civile. Le Comité directeur examinera le 

lancement d’une initiative populaire propre en cas d’échec de la mise en place d’une telle 

coalition. 

Le Comité directeur est invité à rapporter au cours du premier semestre 2016 les progrès 

réalisés à l’Assemblée des délégué-e-s. 
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